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Avant-propos

Faire de ce dictionnaire un « moment » de la relation aux océans et à leurs bordures 
est la simple ambition des auteurs de cet ouvrage. Et quel moment ! Singulier, sûrement 
mais c’est aff aire d’ampleur. Nous vivons depuis quelques brèves décennies le temps 
court d’une mondialisation qui n’est pas sans rappeler par quelques aspects la première, 
celle qui suivit l’intégration des Amériques dans le concert des Nations. Cette mondia-
lisation contemporaine embrasse la totalité du champ de la mer et des littoraux. Elle 
est globalisante et, par quelques côtés, pourrait donner le sentiment qu’il en va ainsi 
partout. C’est bien entendu inexact, parce que justement, la géographie a cette ambition 
d’expliquer pourquoi ce qui est ici n’a pas les mêmes caractères à quelques distances. 
La géographie expose la diversité et cherche à en donner des éléments d’explication. 
Elle est tout sauf totalitaire. En apparence donc, la mondialisation unifi e mais cela de 
manière parfaitement inégale. Si les littoraux attirent toujours plus les touristes, ce ne 
sont pas tous les littoraux et partout dans le monde qui sont concernés. La géographie 
est sélective comme la compétition entre les ports sélectionne ceux qui dominent le 
transport maritime mondial, simple expression cependant de la puissance des uns et 
de la dépendance des autres, l’un et l’autre pouvant d’ailleurs se combiner : puissance 
de la production mais dépendance de sources d’énergie et de matières premières. C’est 
le cas de la façade asiatique, d’une Chine qui dispose de ressources mais d’un volume 
incompatible avec le rythme actuel de son développement, relayant au moins dans 
le temps des cinquante dernières années un Japon qui s’était ouvert au monde dès le 
milieu du xixe siècle. Ce basculement du monde vers l’Asie est récent : les 10 premiers 
ports sont asiatiques quand il y a encore 20 ans, Rotterdam dominait sans partage. Cette 
mondialisation fait l’attractivité des littoraux bien au-delà des aménités que le tourisme 
exprime depuis plus d’un siècle. Elle a une part dans le fait qu’une importante partie de 
la population mondiale vit non loin de la mer mais ce serait une illusion que d’y voir 
une sorte de déterminisme de la distance. Il est, à quelques kilomètres des côtes, des 
gens qui n’ont jamais vu la mer et qui, d’une manière générale, n’ont pas organisé leur 
vie à cause d’elle. Cela ne les empêche sans doute pas de voyager et de mieux connaître 
Punta Cana ou les stations balnéaires thaïlandaises que les littoraux français ! Miracle 
de la technologie qui rapproche, uniformise les esprits via internet à travers des réseaux 
dont une large partie ne fonctionne que grâce aux câbles sous-marins qui transportent 
l’information et qui accroissent aussi les inégalités, entre les hommes et entre les espaces.

Cette mondialisation est donc très présente dans ce dictionnaire et sans doute plus 
encore à travers la modernité qu’entendent introduire les États et surtout les grandes orga-
nisations internationales (États au sein des Nations unies mais également grandes ONG, 
mystérieuses mais très présentes là où le lobbying l’impose, de New York à Bruxelles). 
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Cette modernité développe un nouveau paradigme, omniprésent et localement omni-
potent : le développement durable. Il s’est introduit depuis plusieurs décennies à travers 
la protection des mers et des côtes, à travers la réglementation de la circulation des 
navires en haute mer avec la Convention dite de Montego Bay enfi n signée après au 
moins deux décennies de discussions et de concessions réciproques. Avec lui émerge une 
nouvelle gouvernance qui touche tous les espaces et tous les hommes qui y vivent. La 
gestion intégrée des zones côtières émerge des débats du sommet de la Terre à Rio de 
Janeiro en 1992, elle ambitionne de réguler les relations entre les hommes dans la zone 
côtière. Elle s’inscrit dans la tradition libérale anglo-saxonne qui voit dans la recherche 
du consensus la solution à tous les confl its latents. Elle peut avoir, aux yeux des partisans 
d’un État omnipotent, l’aspect d’une douce utopie et, lorsque la France, puissance très 
centralisatrice par tradition historique, s’y lance enfi n, c’est avec bien des repentirs et le 
sentiment très bureaucratique qu’il faut construire l’outil le plus précis pour résoudre tous 
les problèmes. Autre utopie sûrement dont il sera largement débattu à travers tous les 
notices que le dictionnaire propose. Protection et mise en valeur de la nature marine et 
littorale, exploitation raisonnée des ressources en mer et à la côte qui sous-entend que soit 
appréhendée la pêche dans toutes ses dimensions (et pas uniquement la « surpêche »), le 
tourisme (et pas seulement la « surfréquentation » des milieux sensibles ou les « capacités 
d’accueil » d’une plage ou d’une commune littorale), valorisation et gestion des littoraux 
pas nécessairement abordés en terme de pression et de nuisance. Le développement des 
ports et pas seulement les eff ets de la pollution par les nappes de mazout. La géographie 
expose, décrit, défi nit, celle de ce dictionnaire ne prétend pas à une autre ambition que 
de faire réfl échir tout en faisant réagir. Bien des notices ne sont pas lissées, elles entendent 
provoquer, ouvrir et nourrir les débats, ici et ailleurs car au fond, les bonnes pratiques 
d’une gestion intégrée des zones côtières impliquent l’échange.

L’idée de ce dictionnaire est née des circonstances lorsqu’il est apparu, à l’occasion 
des nombreux débats du Grenelle de la Mer en 2008, à Brest en particulier que, juste-
ment, manquait un accord commun sur les mots et les concepts. Ce manque, les auteurs 
entendent en partie le combler mais également l’expliquer : en sorte que l’on trouvera 
certes des défi nitions, nombreuses mais également des points de vue qui veulent éclairer 
justement la diffi  culté qu’il y a à s’entendre sur les mots. Ce dictionnaire a des côtés 
« encyclopédiques » non point par ses prétentions à tout dire de manière savante, mais 
par l’ambition de préciser une sorte d’état de l’art à un moment donné, le début du 
xxie siècle, et dans une langue que l’on voudrait accessible à tous. Les auteurs, volon-
tairement peu nombreux, sont pour la plupart des universitaires dont les travaux, sur la 
durée, disent assez leur longue fréquentation avec la mer et les côtes, autant dans leur 
dimension naturaliste que dans la variété des usages que l’homme a pu y développer. 
Tous ont cherché à couvrir un ensemble qui maille le domaine maritime et côtier, depuis 
l’infi ni des termes relatifs à la nature jusqu’à ceux qui relèvent d’un métier (la pêche, le 
commerce), d’une fonction (le tourisme…), d’une préoccupation (la protection de la 
nature), d’une passion (le patrimoine maritime). Tout n’est pas dit ou écrit : à mesure que 
l’ouvrage avançait, il fallait faire des choix mais le sentiment qui domine est que, de terme 
en terme, on touche à l’infi ni des profondeurs abyssales. Un dictionnaire, ce sont des 
réactions en chaîne… De ce fait, les choix même ont porté sur une sorte de hiérarchie, 
acceptée par les auteurs, entre des termes suffi  samment précis pour que l’exigence n’aille 
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pas au-delà de quelques lignes jusqu’à des concepts qui méritaient de plus longs déve-
loppements. Si le conteneur n’est qu’une boîte relativement banale, la révolution que sa 
mise en œuvre implique méritait, ainsi, de plus longues explications. Certaines notices 
peuvent même, par leur longueur, apparaître comme de véritables essais.

Ce sont des choix d’auteurs, et en même temps, la perception même de ces auteurs 
qui, chacun, ont gardé leur libre-arbitre. Si l’ouvrage est co-signé, chaque notice est 
personnalisée. Ce qui est dit, parfois de manière polémique, n’engage que son auteur. 
En sorte que le dictionnaire est ainsi une base de réfl exion, de débat même qui, le 
public visé n’étant pas seulement universitaire, entend faire sortir les questions mari-
times et littorales des cénacles de spécialistes où, de colloques en séminaires et de 
réunions en tables-rondes, elles fi nissent par s’enliser. Au point que les mêmes causes 
produisant les mêmes eff ets, on « re »découvre périodiquement des questions que l’on 
pouvait estimer correctement traitées et parfois de manière « défi nitive » quelques 
décennies auparavant. C’est qu’un dictionnaire est aussi aff aire de mémoire : l’his-
toire des mots et des concepts est celle d’une lente sédimentation qui devrait aller à 
la constitution d’un corpus accepté par tous. Il est rare que la diagénèse caractérise 
l’écriture réglementaire, chaque article nouveau est un grain de sable qu’emporte le 
ressac. Filant ainsi la métaphore, c’est le constat que l’on pouvait faire à l’issue des 
nombreux débats qui ont mobilisé pendant plus d’une année en France tous ceux qui 
ont à voir et à dire avec la mer et les littoraux. Les néophytes n’y étaient pas les moins 
nombreux, plus porteurs de sensibilité plus ou moins fortement médiatisée que d’un 
engagement profond à la réfl exion. Bien des notices démontrent que le passé est vite 
enfoui sous l’écume des jours qui passent et que de vieilles idées renaissent comme si 
elles étaient nouvelles, bien des années après !

Ce dictionnaire est d’abord un travail de géographes, enrichis de la présence de collè-
gues issus d’autres disciplines, historien, biologistes. Ces dimensions sont nécessairement 
présentes mais ne sont pas exposées de manière exhaustive : on pouvait certes aller plus 
loin mais soit dans l’infi niment petit, la cellule pour le biologiste, soit en remontant le 
temps mais de ce dernier point de vue, d’autres ouvrages, le Dictionnaire d’histoire mari-
time publié sous la direction de Michel Vergé-Franceschi en particulier ne sauraient être 
dépassés. Chaque notice historique s’inscrit donc dans un contexte dont la géographie 
constitue l’un des éléments-clé. Temporalités, histoire, vitesses d’évolution, rythmes des 
relations entre l’homme et la nature depuis le fond des âges parfois : tout cela est présent 
au cœur de la réfl exion. Le droit n’en est pas absent mais son écriture est géographique 
et n’a pas d’autre prétention que d’exposer combien les contraintes spatiales et environ-
nementales pèsent sur la mer et les littoraux. Quant à la littérature, elle est une sorte de 
fi l rouge : Que peut-on dire de mieux que Jean-François Deniau dans son Dictionnaire 
amoureux de la mer et de l’aventure ? Ce qui y fi gure dit la passion de l’auteur, marin 
expérimenté. Que dire de plus que Pol Corvez dans son Nouveau dictionnaire des mots 
nés de la mer couronné par une médaille de l’Académie de Marine ? Que dire enfi n de 
Joseph Conrad dont le Miroir de la mer a inspiré quelques défi nitions ? Ce qui peut être 
dit peut l’être d’une autre manière et dans un autre esprit mais si la géographie est une 
écriture de la Terre, elle peut être éclairée par les plus grands des écrivains de la mer…

      Alain Miossec
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